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Resiliation assurance-vie

Par pensedo, le 11/09/2013 à 07:53

Bonjour,
j'ai pris une assurance-vie à la CNP depuis les années 1980 mais avec le coût de la vie,je
voudrais résilier cette assurance et me faire rembourser le capital tout au moins une partie.
Est-ce possible?

Par Lag0, le 11/09/2013 à 07:58

Bonjour,
Oui, bien entendu, vous pouvez, à tout moment, demander à récupérer les fonds déposés sur
une assurance vie.

Par joar, le 05/10/2013 à 16:43

Bonjour, si ce n'est pas déjà fait, ne rachetez pas votre contrat en totalité. Vous perdriez
l'antériorité fiscal de votre contrat d'assurance vie.

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


